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SERVICE ENVIRONNEMENT

Depuis 2015, plus de 6,9 milliards de tonnes de déchets en plastique 
ont été produites. 9% ont été recylés, 12% ont été incinérés et 

79% ont été accumulés en décharge ou dans la nature. 
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LA COLLECTE DES BACS JAUNES ET VERTS 
PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE BEAUME DROBIE 

LA COLLECTE DES CARTONS BRUNS (PÉLICANS) réalisée par un prestataire privé

8,90 EUROS PAR MOIS* ET PAR PERSONNE POUR FINANCER QUOI ?
Tarif 2021 à titre indicatif pour  1personne. Au delà de 2 personnes, le tarif est dégressif.

6 agents de collecte +2 agents en juillet/août

Le local technique, les camions de collecte, l’entretien et 
le carburant

+ 2 agents administratifs pour gérer la facturation et 
l’administration (environ 11 000 courriers/factures par an)

+ 1 responsable de service

+ 1 agent technique

LE TRI DES EMBALLAGES ISSUS DES BACS JAUNES, 
LE TRANSPORT DU QUAI DE TRANSFERT VERS L’USINE DE TRI 
ET DE RECYCLAGE, PAPREC NIMES AUJOURD’HUI.

LE TRANSPORT DU QUAI DE TRANSFERT DE GROSPIERRES VERS LAVILLEDIEU
LE TRI DE LA POUBELLE AVEC UN OBJECTIF DE 40% DE VALORISATION A L’UNITE DE 
TRAITEMENT DE LAVILLEDIEU «L’OPTIMALE»
L’ENFOUISSEMENT DE 60% A DONZERE AVEC TRANSPORT

LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DU VERRE

LA GESTION DE LA DÉCHETTERIE À JOYEUSE : 
La collecte des bennes et le traitement des déchets

LES PLATEFORMES DE BROYAGE DES VEGETAUX À ROSIÈRES 
+ MISE À DISPOSITION DE COMPOSTEURS DE QUARTIER
+ ACHAT SUBVENTIONNÉ DE COMPOSTEURS INDIVIDUELS

LA COLLECTE DES BORNES À VÊTEMENTS

LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES ENCOMBRANTS

LA COMMUNICATION : FLYERS, AFFICHES, AUTOCOLLANTS, PANNEAUX...

+
 

 *Tarif pour les particuliers. Des tarifs spéci�ques sont appliqués aux professionnels.

LE TRAITEMENT DES DÉCHETS ET LES DECHETTERIES
ASSURÉS PAR LE SICTOBA (Syndicat Intercommunal de Collecte et 
de Traitement des Ordures ménagères de la Basse Ardèche)

COMPETENCESMOYENNES NATIONALES 

NOUVEAU

MOY
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      INDICATEURS TECHNIQUES

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE BEAUME DROBIE
19 COMMUNES - 8 835 HABITANTS

Sablières

Saint Melany

Dompnac

Valgorge

Loubaresse Laboule

Rocles

Beaumont

Saint André Lachamp
Ribes

Vernon

Rosières

Joyeuse

Lablachère

Chandolas

Payzac

Faugères

Planzolles

Saint Genest
De Beauzon

1/ LE TERRITOIRE DESSERVI

La Communauté de Communes du Pays Beaume Drobie gère en régie la compétence collecte des déchets 
ménagers et assimilés et la collective des déchets recyclables. Elle a délégué la collecte des cartons bruns à 
l’entreprise privé PLANCHER dans le cadre d’un marché public.

Elle délègue au SICTOBA la collecte du verre, l’aire de broyage des déchets verts, la gestion des déchètteries, 
et le traitement et le stockage des ordures ménagères et assimilées.

2/ LA POPULATION

La Communauté de Communes du Pays Beaume Drobie gère en régie la compétence collecte des déchets 
ménagers et assimilés et la collective des déchets recyclables. Elle a délégué la collecte des cartons bruns à 
l’entreprise privé PLANCHER dans le cadre d’un marché public.

Elle délègue au SICTOBA la collecte du verre, l’aire de broyage des déchets verts, la gestion des déchètteries, 
et le traitement et le stockage des ordures ménagères et assimilées.

 Population municipale INSEE (2019) : 8 912 habitants
 Population DGF : 11 601 habitants
 Nombre de foyers : 3 917
 Super� cie : 279 Km2

Les 19 communes adhérentes à délèguent leur compétence collecte à l’EPCI.

3/ CARACTERISTIQUES TERRITORIALES DES COMMUNES 
ADHERENTES

 Zone : Rurale pour les 19 communes
 Taux d’habitat collectif : 1%
 Taux de capacité touristique : 17%
 Capacité d’accueil touristique totale : 1 494 personnes
 Typologie ADEME : Très touristique

4/ EMPLOIS

 Nombre de personne au service déchet : 6,5

      INDICA
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1/ MODE DE COLLECTE SUR LES 19 COMMUNES

     ORGANISATION COLLECTES

2/ FREQUENCES DE COLLECTE PAR COMMUNE OM/CS

Jours de collecte de septembre à juin

Jours de collecte pour juillet et août

3/ ORGANISATION DES TOURNEES DE COLLECTE OM ET CS

La Communauté de Communes Pays Beaume Drobie collecte les Ordures Ménagères (OM) 
et la collecte sélective (CS) en régie (maître d’ouvrage).

Mode de collecte : Apport volontaire
Mode de gestion : En régie
Date de démarrage de la collecte des ordures ménagères : 1 janvier 1998
Date de démarrage de la collecte de la collecte sélective : 1 septembre 2020
Nombre de véhicule à l’année : 3 + location d’une benne en plus pour juillet et août.
Equipage : 6 agents à l’année + 2 agents en renfort en juillet et août.

Ordures ménagères
Joyeuse (1), Labalchère 

(1), Rosières (2), 
Vernon, Chandolas

Valgorge, Beaumont, 
Loubaresse, Joyeuse 
(2), Lablachère (2), 

Payzac, St Genest de 
Beauzon, Planzolles, 

Faugères, Ribes

Joyeuse (1), Rosières 
(1), Vernon, Lablachère 

(2), St Melany, 
Dompnac; Sablières

Joyeuse (2), Lablachère, 
Chandolas, St Genest de 

Beauzon

Joyeuse (1), Rosières 
(2), Vernon, Valgorge, 

Rocles, Laboule, Payzac, 
Planzolles, Ribes

Joyeuse (2), Rosières (1), 
Lablachère (2), Chandolas (2)

Collecte sélective

Joyeuse (2), Lablachère 
(2), Rosières (2), Rocles, 

Laboule, Valgorge, 
Beaumont, Loubaresse

Joyeuse (1), Rosières, 
Lablachère, Chandolas, 

St André Lachamps, 
Payzac, St genest de 

Beauzon

St Melany, Dompnac, 
Sablières, St André 

Lachamps, Planzolles

Joyeuse, Rosières, 
Labalchère, Chandolas, 

Payzac, St Genest de 
Beauzon

Joyeuse (1) = Intégrale
Joyeuse (2) = Les gros dépots : Le centre ville, Sanse,…
Labalchère (1) = Entier
Lablachère (2) = Les gros dépots : Dojo, Netto, Cave, La Poste…

SAMEDILUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Ordures ménagères

Joyeuse , Rosière, 
Lablachère, Vernon 
Ribes, Chandolas, St 

André Lachamps, 
Planzolles

Valgorge, Beaumont, 
Lablachère, Joyeuse, 

Loubaresse (1/3)

Joyeuse, Rosières, 
Lablachère, St Melany 
(1/2), Dompnac (1/2), 

Sablières (1/2)

Lablachère, Joyeuse, 
Payzac, St Genest de 
Beauzon, Chandolas

Joyeuse, Lablachère, 
Rosières, Vernon, Ribes, 

St André La Champs, 
Rocles, Laboule, 

Valgorge

Collecte sélective

Joyeuse , Rosière, 
Lablachère, Vernon 

Ribes, Chandolas (1/2), 
St André Lachamps, 

Payzac (1/2), St Genest 
de Beauzon (1/2)

St Genest de 
Beauzon(1/2), Payzac 

(1/2), Chandolas (1/2), 
Faugères (1/2)

Valgorge, Beaumont, 
Rocles (1/2), St Melany 
(1/2), Dompnac (1/2), 

Sablières (1/2), Laboule 
(1/2), Loubaresse

1/2 : La commune est collectée 1 semaine sur deux 
6 agents dédiés à la collecte soit 2 agents par camion
Horaires de travail : 4h - 11h 
Missions : Collecte des bacs

Réparation / échanges des bacs cassés
Huilage des roues
Maintenance et nettoyage des camions
Dépôt/récupération des camions chez Renault Trucks Aubenas

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Tableau 1

Flux Mode Collecteur Tonnage 2019 Tonnage 2020 Ratio (Kh/hab)

Collecte en 
mélange des OMR 

et assimilés
Apport volontaire Cdc. Pays Beaume 

Drobie 2379 2414 270

Collecte des 
cartons bruns 

(pélican)
Apport volontaire PLANCHER 84 80 8,9

Collecte sélective 
emballages et 

papiers
Apport volontaire

Cdc. Pays Beaume 
Drobie + 

PLANCHER
538 486 54

collecte du verre Apport volontaire PLANCHER et 
GUERIN 2653 2750 77

1

NOUVEAU
     ORGA
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1/ TONNAGES OM ENTRE 2009 ET 2020
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2/ TONNAGES OM MOIS PAR MOIS ENTRE 2018 ET 2020

       TONNAGES COLLECTES

3/ ORGANISATION DE LA COLLECTE EN MELANGE DES OM

La Communauté de Communes Pays Beaume Drobie collecte les Ordures Ménagères (OM) 
en régie (maître d’ouvrage).

Mode de collecte en apport volontaire
Nombre de points de regroupement : 281
Nombre de bacs à couvercle vert : 760
Collecteur : Communauté de Communes du Pays Beaume Drobie
Date de démarrage de l’opération : 1 janvier 1998

Organisation des tournées : 1 rotation par jour
Types de contenants : Bacs 660L et 1000L
Gestion des contenants : Acquisition
Nombre de véhicule : 4
Types de véhicules : 16m3 - 12m3 - 8m3 - 5m3
Energie : Gazole
Population désservie en conteneurs : 100%

2018

2019

2020

Photo du local technique du Fada à Joyeuse

       TON
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       TONNAGES COLLECTES

4/ TONNAGE DES COLLECTES SELECTIVES 2019 ET 2020

2019
2020

538

486,3

5/ ORGANISATION DE LA COLLECTE DES EMBALLAGES

La Communauté de Communes Pays Beaume Drobie collecte les déchets recyclables (CS) 
en régie (maître d’ouvrage) depuis octobre 2020.

Mode de collecte en apport volontaire
Nombre de points de regroupement : 281
Nombre de bacs à couvercle jaune : 427
Collecteur : Communauté de Communes du Pays Beaume Drobie
Date de démarrage de la collecte en régie : 1 septembre 2020

Organisation des tournées : 1 rotation par jour
Types de contenants : Bacs 660L et 1000L
Gestion des contenants : Acquisition
Nombre de véhicule : 4
Types de véhicules : 16m3 - 12m3 - 8m3 - 5m3
Energie : Gazole
Population désservie en conteneurs : 100%

Commentaire : En octobre 2020, les points de regroupements ont été réorganisés a� n 
que chaque point de collecte soit équipé en bacs jaunes pour le tri sélectif.

6/ TONNAGES VERRE À L’ÉCHELLE DU SICTOBA (56 COMMUNES)

7/ DECHETTERIES

Apport des végétaux sur la plateforme de Rosières en 2020 :  2 916 m3

Le déchet vert a une densité estimée à 0,15t/m3 soit 437 tonnes.

8/ PLATEFORME DE BROYAGE DES DV

Apport des végétaux sur la plateforme de Rosières en 2020 :  2 916 m3

Le déchet vert a une densité estimée à 0,15t/m3 soit 437 tonnes (425t. en 2019)

LE RECAP’ : En Kg par habitant (source INSEE 2019 : 8912 habitants)

Moyenne nationale : 22 Kg / habitant / an
Moyenne Cdc PBD (Population municipale INSEE (2019) : 8 912 habitants) : 67,66 Kg / habitant / 
an 
Nombre de bornes/bacs à verre sur le territoire : 171

2 7502 653

2 4132 383

2017 2018 2019 2020

dont 
603 tonnes 
à l’échelle de 

Beaume-
Drobie 

       TON
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          TRAITEMENT OMR/CS           FAITS MARQUANTS 2020

2/ MESURES DE PREVENTION

Réalisés par le SICTOBA : Consultez le rapport d’activité SICTOBA 2020

3/ L’EMPLOI

Un responsable de service
Un agent de facturation de la REOM : Etablissement des � chiers ROLE (particuliers et professionnels), factu-
ration de la REOM, et gestion des réclamations.
4 agents de collecte permanent : Assurent l’ensemble des tournées sur les 19 communes de la Cdc
2 agents saisonniers en renfort : Uniquement pour les mois de juillet et août
3 camions de collecte : Le personnel de collecte et les camions sont basés dans les locaux techniques situé 
555 rue Fadas à Joyeuse.

1/ EXUTOIRE POUR LE TRAITEMENT DES DECHETS

Départ en octobre du responsable de service : David COQUILEAU
Recrutement au 15 décembre 2020 d’un nouveau responsable : Peter STERCKEMAN
Réception du nouveau local technique du service déchet et du Spanc
Reprise en régie de la collecte des recyclables en septembre 2020

          TRAITE
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1  FISCALITÉ ET MODE DE FINANCEMENT

L’EPCI instaure la � scalité par le biais de la REOM (Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères).

Montants perçus en 2020 en EUROS TTC : 
- 1 311 234 euros pour la REOM

      - 67 674 euros pour la redevance camping

2 LES COÛTS

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

    INDICATEURS FINANCIERS    INDICA
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B/ SECTION DE D’INVESTISSEMENT

PROSPECTIVES 2021

- Réorganisation du service Facturation de la REOM
- Recrutement d’une personne en CDD pour le service facturation de la REOM
- Mise à jour des � chiers roles particuliers et professionnels
- Organisation de la collecte sélective pour juillet et aout 2021
- Achat d’une nouvelle benne de collecte
- Elaboration du PLPDMA (Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés) avec le Sictoba
- Etude sur la reprise en régie des cartons bruns
- Etude sur le passage à la régie prolongée avec le service � nanciers
- Etude sur la mise en place du paiement mensuel de la REOM
- Développement du compostage individuel et de quartier
- Communication auprès des administrés lors de l’envoi des factures
- Communication auprès des administrés : «Les infos de monsieur Déchets» 
- Mis à jour du site internet «Développement durable»
- Mise en ligne sur le site internet de la Cdc de formulaires automatiques de déclaration de la REOM
- Formation d’un ambassadeur de tri : agent de retour d’arrêt de travail
- Etude mis en place de la police spéciale déchet
- Modi� cation du règlement de collecte de la Cdc
- Participation à l’étude sur la reprise de la compétence collecte par le SICTOBA

PROSPECTIVES 2021

NOUVEAU
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à votre écoute :

SERVICE ENVIRONNEMENT
environnement@pays-beaumedrobie.com
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